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Point de contrôle Résultat de 
l’inspection

Commentaires Approbation

Poste de travail

L’unité est-elle physiquement intacte ? q Oui q Non

A réception, inspectez chaque unité afin de rechercher les éventuels dommages physiques. Examinez les éléments suivants du 
boîtier pour rechercher d’éventuelles fêlures : couvercle, base, clavier, cadre du clavier, charnières, cadre de l’écran à cristaux 
liquides, bloc de l’interrupteur d’alimentation, prises audio/vidéo, commandes de volume, cadre des logements PCMCIA et porte 
arrière.

Portable

Le boîtier est-il fêlé ? q Oui q Non

Ordinateur éteint, y a-t-il des rayures visibles sur l’écran 
à cristaux liquides (supérieures à 3 mm ou perceptibles 
au toucher).

q Oui q Non

L’écran à cristaux liquides présente-t-il une 
décoloration ?

q Oui q Non

Toutes unités

L’unité se met-elle sous tension sans erreur matérielle ? q Oui q Non

Remarque : le test du matériel consiste uniquement en un auto-test de mise sous tension (POST). Les erreurs matérielles signalées 
pendant le démarrage de la machine indiquent qu’un composant est défectueux, manquant ou incompatible.

Les mots de passe ont-ils été supprimés ? q Oui q Non

Indiquez la quantité totale de RAM au démarrage            Mo

Indiquez la capacité du disque dur au 
démarrage 

           Go

Indiquez si les composants suivants sont présents ou 
absents et précisez leur état : Absent (O/N) Fonctionne (O/N) Endommagé (O/N)

Lecteur de CD-ROM q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Unité de disquette q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Disque dur q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Modem q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Carte réseau q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Clavier q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Souris q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Cordon d’alimentation q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Certificat d’authenticité q Oui q Non q Oui q Non q Oui q Non

Commentaires 

Remarque :
L’inspection finale par le bailleur doit être effectuée sur le lieu de réception. Le preneur est responsable de tout dommage subi par le 
matériel jusqu’à ce point. La facturation de ces dommages, fondée exclusivement sur l’inspection effectuée par le bailleur, parviendra 
au preneur environ deux mois après la restitution du matériel.

Liste de contrôle - critères d’inspection recommandés 
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